
ABOLITION DES PRIVILEGES ! 

 

 

 

 

 

 

 

Rendez-vous le 04 août 2024. 

16 H 

Place de la Nation 

Statue « Le Triomphe de la 

République » 

 

dans la nuit du 4 août 1789, les députés 

de l'Assemblée nationale constituante, 

proclament l'abolition des privilèges. 

235 après, la caste au pouvoir s’est 

fourvoyée et  appropriée de nouveaux 

privilèges institutionnels. 

Proclamons à nouveau l’abolition de 

leurs privilèges !!! 

Arrêtons de nous faire trahir par la caste au pouvoir ! 

MANDATS IMPERATIFS ET REVOCATOIRES 

Ce n’est pas aux hommes de pouvoir d’écrire les règles du 

pouvoir 

Gilets Jaunes Constituants 

Mandats  


